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ÇÊCÕest pourquoi le juste jugement est loin de nous, et la justice ne nous atteint pas.ÊÈ
Esa�e 59 : 9.

1. INTRODUCTION

Un groupe de chr�tiens, Rwandais et amis du Rwanda, sÕest r�uni � Detmold,
Allemagne, du 7 au 12 d�cembre 1996, pour prier et mener une r�flexion sur la
reconstruction dÕun Rwanda ou tout le monde peut vivre ensemble. A lÕissue de cette
rencontre, les participants ont sign� un document intitul� ÇÊConfession de
DetmoldÊÈ1 dans lequel les Hutu confessent les p�ch�s de leur groupe ethnique, les
Tutsi confessent ceux du leur, et leurs amis occidentaux confessent �galement les
p�ch�s de leur peuple.

Des rencontres de ce genre qui r�unissent des Rwandais de divers groupes
ethniques pour la confession sont des occasions pour la recherche des voies
efficaces pouvant permettre � notre pays de sortir du cercle vicieux de violence
sanglante. Donc pour nous, chr�tiens et Rwandais, la question nÕest pas le pourquoi
dÕune confession car nous devons confesser ne pas avoir d�nonc� avec force
lÕinjustice sociale, la corruption et la violation des droits de lÕhomme qui s�vissaient
dans notre pays, et de ne pas avoir r�solument et unanimement pris parti contre la
guerre du FPR en 1990. Deuxi�mement, il faut �viter que le g�nocide Tutsi ne soit
utilis�, sous notre silence de p�cheurs, pour justifier le g�nocide Hutu d�j�
consomm�. Cependant, nous croyons que Hutu et Tutsi doivent aborder le probl�me
de notre soci�t� en tant que chr�tiens, car en Christ, il nÕy a ni grec ni gentil (Gal. 3:
28). Par cons�quent, dans le m�me Christ il ne pourrait y avoir ni Hutu ni Tutsi,
                                                
1 Cette confession a �t� reproduite dans Dialogue N° 195 de janvier 1997, p. 58-60. Dans le m�me num�ro (p.
55-58), J.-P. Godding donne un t�moignage qui situe le cadre dans lequel la confession a �t� �labor�e.
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devenus inconditionnellement des fr�res en lui par le m�me sang quÕil a vers� pour
eux. CÕest donc sur ordre divin que chr�tiens Hutu et Tutsi sommes fr�res. Cet ordre
nous oblige � exprimer solidairement une m�me r�volte chr�tienne contre lÕinjustice,
lÕoppression, la dictature, et les g�nocides, quels quÕen soient les auteurs et les
victimes.

D�s lors, toute confession de p�ch� doit �tre plac�e dans un contexte ad�quat, en
vue dÕapporter une bonne r�ponse aux bons questionnements. Mais, que veut dire
confession? Qui doit se confesser? Que confesser? Au-del� des r�ponses � ces
questions, il faut mener une r�flexion permettant dÕ�viter les risques dÕune
exploitation partisanne perverse dÕune bonne initiative. Notre objectif est donc
dÕapporter une contribution � lÕanalyse de la Confession de Detmold, et de faire des
propositions pour la poursuite de lÕinitiative de ses promoteurs.

2. LE CADRE DE LA RENCONTRE DE DETMOLD

La rencontre de Detmold est une deuxi�me initiative prise par le Docteur F. Rubayiza
en vue de permettre aux chr�tiens Rwandais de partager la pri�re et la r�flexion sur la
trag�die de notre pays, et sur les voies � suivre pour la surmonter. Dans cette
deuxi�me rencontre, il y a eu une s�rie de sermons et de r�cits sur la trag�die des
Tutsi qui ont abouti � la signature de la Confession de Detmold.

Quant au climat qui a entour� lÕ�laboration de cette confession, un participant a livr�
� un des auteurs cette observation: ÇÊLa confession nÕest nullement le r�sultat dÕun
dialogue entre parties Hutus et Tutsi pr�sentes. Les signataires se sont rencontr�s
pour la pri�re, les �changes et lÕ�tude biblique. A la matin�e du dernier jour, le
Saint Esprit a persuad� un des participants de se repentir et de confesser ses p�ch�s
et les p�ch�s de son groupe ethnique. Il a demand� le pardon de Dieu et du groupe
ethnique des victimes. Par la suite, presque spontan�ment, les autres participants,
dans leurs groupes ethniques, se sont repentis et ont  confess� les p�ch�s des
groupes respectifs. Il a dÕabord �t� question que chaque groupe ethnique de
participants �labore et pr�sente s�par�ment la confession du peuple respectif, mais
le produit final fut une juxtaposition des projets dans la Confession de DetmoldÊÈ.

Le r�sultat, une juxtaposition de trois confessions ethniques sous un m�me intitul�,
donne lÕimpression que la responsabilit� ethnique lÕemporte sur celle de chr�tien, et
ce pour un pays et une soci�t� o� il nÕexiste aucune corr�lation entre lÕappartenance
ethnique et la foi. CÕest la disparit� et lÕincoh�rence entre parties dÕun m�me texte qui
suscitent des questions sur le but vis� par les auteurs de la Confession. Cette
disparit� donne lÕimpression quÕil nÕy a quÕun seul groupe ethnique de victimes
dÕune trag�die qui a co�t� la vie � plus de 3 millions de Rwandais (voir les d�tails
dans le tableau � la page suivante), et que tout lÕautre groupe ethnique est constitu�
de criminels qui doivent se repentir.
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3. SUR LES CRIMES ET LES CRIMINELS

Si la disparit� de la Confession de Detmold d�crite ci-dessus �tait voulue par les
auteurs, il se commettrait un p�ch� grave dÕoubli des victimes du g�nocide dit de
vengeance ou de bavures qui a fait plus de deux millions de victimes Hutu, aussi
innocentes que les victimes du g�nocide Tutsi, par les dirigeants extr�mistes Tutsi du
Front Patriotique Rwandais. Qui ignore encore quÕapr�s avoir �t� un v�ritable enfer
pour les Tutsi, victimes dÕun g�nocide odieux, et dÕun contreg�nocide Hutu perp�tr�
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Tableau: Co�t en vies humaines de la crise politique du Rwanda 1990-1997

Phase de la crise R�gions Objectif des massacres Nombre de
victimes

Octobre 1990 -
F�vrier 1993

Byumba et Ruhengeri Le FPR et la NRA
d�gagent un territoire,
ÇÊTutsilandÊÈ, pour la

n�gociation du pouvoir
et lÕinstallation des

r�fugi�s Tutsi

20.000

F�vrier 1993 Byumba et Ruhengeri - Idem - 40.000
Avril-Juin 1994 Toutes pour le

g�nocide Tutsi; et
Byumba, Kibungo,

Bugesera et Kigali-Est
pour le

contreg�nocide Hutu.

Lutte interethnique
pour le pouvoir et

lÕespace. Pour Byumba
et Kibungo, le FPR

d�gage lÕespace pour
lÕinstallation des
rapatri�s Tutsi.

1.180.000

Juin-ao�t 1994 Centre et sud du
Rwanda

Consolidation de
lÕethnocratie militaire
Tutsi et du butin de

guerre.

400.000

Ao�t-d�cembre
19942

Toutes Ecr�mage acc�l�r� des
�lites et des males
Hutu, vengeance,

consolidation du butin
de guerre.

580.000

1995-ao�t 1996 Toutes - idem - 250.000
Novembre 1996 -
F�vrier 1997

Camps de r�fugi�s au
Za�re

G�nocide Hutu3

perp�tr� par le pouvoir
du FPR et la r�bellion

de Kabila

500.000

TOTAL Rwanda 3.070.000

                                                
2 Dans un rapport de d�cembre 1994, le Minist�re de lÕInt�rieur (du nouveau r�gime), Division du Recensement,
estimait le nombre total de victimes des massacres interethniques � 2.101.250.

3 Voir aussi le rapport dÕun t�moin publi� par le journal fran�ais Lib�ration le 10 f�vrier 1997, sous le titre
ÇÊZa�re: un t�moin raconte les massacresÊÈ.
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simultan�ment par le FPR dans la zone en �largissement quÕil occupait, le Rwanda est
devenu la Nouvelle Babylone dans laquelle les Hutu vivent comme des captifs de
mis�re, dÕangoisse, dÕoppression, et de discrimination ethnique barbares. Ils m�nent
une vie dÕexil�s sur leur terre natale, asservis par une ethnocratie militaire
impitoyable. Des centaines de milliers dÕorphelins, de veufs et de veuves des
g�nocides Tutsi et Hutu vivent abandonn�s � eux-m�mes, sans consolation et sans
aucune perspective claire pour le futur.

Il est donc temps que les chr�tiens d�passent les sch�mas �rig�s par les �lites
ethnistes qui se disputent le pouvoir, pour mieux analyser la trag�die Rwandaise et
concevoir ce que le Rwanda attend dÕeux comme r�ponse. LorsquÕils le voudront, ils
comprendront que le probl�me Rwandais ne se r�duit pas � un simple antagonisme
entre Hutu et Tutsi. En effet, des Hutu ont tu� des Tutsi, des Tutsis ont tu� des
Hutu, des Tutsi ont tu� des Tutsi4, et des Hutu ont tu� des Hutu. On a plut�t � faire �
une alliance objective entre extr�mistes Hutu et Tutsi qui utilisent lÕethnie comme
instrument de pouvoir.

Il est ainsi �vident que si les victimes de la lutte intestine pour le pouvoir sont des
groupes ethniques de Hutu et de Tutsi innocents, les v�ritables criminels sont une
poign�e des �lites politico-militaires Hutu et Tutsi engag�es dans cette lutte. La triste
v�rit� reste que dans cette violation de la Loi de Dieu de respect de la vie humaine
ÇÊTu ne tueras pasÊÈ, le coup dÕenvoi a �t� donn� par le FPR en 1990-1993 dans les
traitements inhumains quÕil a fait subir aux paysans Hutu des pr�fectures de Byumba
et Ruhengeri. Une autre v�rit� aussi puissante est que, m�me si les victimes des
g�nocides Hutu et Tutsi ont vers� leur sang pour le m�me Rwanda, il serait faux de
dire que les criminels Hutu ont commis le g�nocide Tutsi sur base dÕun mandat de
lÕethnie Hutu, et que le FPR a commis le g�nocide Hutu sur base dÕun mandat de
lÕethnie Tutsi.

La confession de Detmold est donc non seulement d�s�quilibr�e, mais pire, elle
blesse les chr�tiens Rwandais qui compatissent avec toutes les victimes, qui se
r�voltent contre tous les criminels, et qui sÕidentifient avec le groupe ethnique du
peuple de Dieu. Elle blesse en particulier ceux des Hutus qui ont perdu les leurs � la
machette des extr�mistes Hutu, et � la ba�onnette et la torture du FPR, non pas dans
un plan de vengeance comme la Confession le laisse entendre, mais comme une
strat�gie planifi�e par les dirigeants extr�mistes du Front. Elle blesse �galement les
Rwandais de parent� mixte qui se sont retrouv�s devant des situations tr�s
�prouvantes des choix dÕappartenance ethnique impossibles � faire. Une illustration
patente est que durant la pr�paration du document en question, trois participants
Rwandais de parent� mixte ne savaient quel groupe ethnique rejoindre. Enfin, La

                                                
4 Robert Kajuga, un Tutsi, fils dÕun pasteur bien connu et respect� dans lÕEglise Episcopale au Rwanda, le
Chanoine E. Kajuga, �tait responsable national des milices Interahamwe qui ont perp�tr� le g�nocide Tutsi. F.
Karamira accus� de responsabilit� lourde dans le g�nocide Tutsi, est lui m�me Tutsi.
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Confession blesse tous les Rwandais �pris de justice qui nÕy trouvent aucune
condamnation muscl�e de la strat�gie du FPR dÕ�limination des populations Hutu
pour r�ussir la restauration dÕun pouvoir h�g�monique bas� sur une petite �lite
ethnique arm�e.

Dans cette situation, confesser le p�ch� dÕun seul groupe ethnique, (m�me si rien ne
prouve quÕil y a eu solidarit� de tout un peuple dans le p�ch�), revient � �tre solidaire
du p�ch� odieux commis par les dirigeants de m�me appartenance ethnique que les
victimes. Cela revient par cons�quent � l�gitimer et b�nir les fondements de
lÕethnisme et de la violence politique qui en d�coulent. Il est facile de montrer que ce
serait contre lÕenseignement de lÕEvangile: dans quel passage de la Sainte Bible
trouve-t-on la justification quÕun g�nocide peut �tre plus noble quÕun autre g�nocide
pour le simple fait que le pouvoir change de mains?

4. POURQUOI LE RWANDA A-T-IL SUBI UNE SI GRANDE TRAGEDIE?

Nous ne sommes pas de ceux qui font recours � lÕhistoire pour expliquer la trag�die
rwandaise. Mais nous devons nous �clairer sur les pr�textes quÕutilisent ceux qui
veulent tricher avec lÕhistoire. Dans le Rwanda pr�-colonial, deux clans Tutsi ont
utilis� lÕethnie pour imposer leur pouvoir. A son tour, lÕadministration coloniale
Allemande dÕabord, Belge ensuite, sÕest servie de cette h�g�monie ethnique pour
mieux g�rer le pays. Dans le Rwanda ind�pendant, une nouvelle �lite Hutu qui a
acc�d� au pouvoir par la R�volution Sociale de 1959, sÕest servie de lÕethnie et de la
r�gion pour monopoliser le pouvoir. En aucun moment de lÕhistoire, lÕethnie en tant
que tel, dans ses relations sociales et culturelles avec une autre ethnie, nÕa constitu�
un probl�me. Le probl�me a toujours �t� lÕutilisation de lÕethnie par des groupes au
pouvoir pour y rester en y �cartant leurs rivaux. Dans les temps pr�coloniaux, les
monarques Tutsi lÕont utilis� pour an�antir les structures politiques Hutu lors des
�largissements successifs du Rwanda. En 1959, les �lites Hutu et Tutsi �duqu�es
lÕont utilis�e pour se cr�er des bases politiques. Ce recours � lÕethnie qui sÕest
aggrav� en fin des ann�es 60 et d�but des ann�es 70 a �t� le pr�texte du coup dÕEtat
des Hutu contre des Hutu en 1973. Les nouveaux dirigeants qui se d�claraient contre
lÕethnisme ont �rig� par la suite un syst�me r�gionaliste qui devait, paradoxalement,
ramener � lÕethnisme dans les ann�es 90.

Ce survol ne fait que montrer la complexit� du probl�me. La Confession de Detmold
nÕy fait aucune allusion, dÕo� le manque de transparence quant aux intentions des
signataires. Si les Rwandais se sont entre-tu�s avec une telle gravit�, cÕest quÕil y a
des facteurs puissants qui leur ont fait arriver l�. CÕest dans ces facteurs que le p�ch�
prend ses racines. Ne pas faire un effort pour les chercher, revient � aller en deuil en
ignorant qui a �t� victime. CÕest pr�cis�ment le cas de la confession en question. Ne
voulant pas commencer par lÕidentification des facteurs de la trag�die, elle nÕa
identifi� que partiellement les victimes et les criminels.
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Pour avoir la conscience tranquille, certains signataires de la Confession se
d�fendent en disant que les chr�tiens ne doivent pas m�ler la foi et la politique, un
pi�ge habituel dans lequel les chr�tiens non engag�s tombent. Or, en paraphrasant le
dicton qui dit que la guerre est une affaire trop s�rieuse pour �tre laiss�e aux seuls
g�n�raux, nous dirions que la politique est une affaire trop s�rieuse pour �tre laiss�e
aux seuls politiciens par les chr�tiens. Par notre foi, nous ne devons jamais oublier
que nous vivons dans un monde de probl�mes, de souffrances et du p�ch�, et qui
restera ainsi jusquÕau retour de Notre Seigneur. Nous devons �galement nous
rappeler que J�sus que nous confessons et que nous nous effor�ons de suivre, a
confront�, avec amour et compassion, les politiciens contrari�s par son
enseignement. Il nÕa jamais tourn� son dos contre les probl�mes sociaux et politiques
de son temps. CÕest lui qui a lu ces lignes de la Proph�tie dÕEsa�e (Luc 4: 18):
ÇLÕesprit du Seigneur est sur moi, parce quÕil mÕa envoy� pour annoncer la bonne
nouvelle aux pauvres (...), proclamer la libert� aux captifs (...), lib�rer ceux qui
sont sous lÕoppression, et proclamer lÕann�e acceptable du SeigneurÊÈ. Il a v�cu
avec ses parents en Egypte comme un r�fugi� politique pour �chapper � la
pers�cution dÕun tyran qui croyait quÕun successeur venait de na�tre. DÕautres
passages bibliques montrent que la politique faisait non seulement partie du discours
quotidien de J�sus, mais aussi quÕil a men� une vie de lutte en faveur des opprim�s
de sa soci�t�. La Confession de Detmold devrait donc permettre de savoir pour et
contre qui J�sus lutterait sÕil passait sa vie au Rwanda dans ces ann�es 90, en
particulier entre 1994 et 1997.

5. QUI DOIT SE CONFESSER?

Avant dÕaborder la question cruciale - ÇÊQui doit se confesser?ÊÈ - voyons ce quÕon
entend par confession. Ce terme qui a plusieurs sens peut signifier une
reconnaissance ouverte du p�ch�, ou une profession de foi. Dans le Nouveau
Testament et dans la vie de lÕEglise primitive, il traduit la louange et la gr�ce rendue �
Dieu. Il veut dire aussi la proclamation vivante de J�sus comme Seigneur et Sauveur,
la confiance en lui et lÕacceptation de ce que la vie en lui exige. Comme la Confession
de Detmold concerne le p�ch� et non la foi, nous retiendrons lÕutilisation du terme en
rapport avec la reconnaissance du p�ch�.

Confesser son p�ch�, cÕest se remettre � Dieu pour sÕaccuser, � lÕinstar de David qui,
apr�s avoir vu lÕange qui exterminait le peuple, dit au Seigneur: ÇÊJe suis le coupable,
cÕest moi qui ai p�ch�! Ces pauvres gens nÕont rien fait de mal. CÕest donc moi et
ma famille quÕil faut punirÊÈ (2 Sam. 24: 17). En confessant nos p�ch�s nous m�mes
devant Dieu, nous d�jouons les plans de Satan ÇÊlÕaccusateurÊÈ, car lorsquÕil va vers
Dieu pour nous accuser, Il lui r�torque: ÇÊSatan, va-tÕen, tu nÕes pas digne devant
moi, tu arrives trop tard, car la personne que tu accuses MÕa d�j� confess� son
p�ch�ÊÈ.
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Pour ne pas �tre une fausse, comme celle de Judas ou de Saul, la confession doit �tre
volontaire et sinc�re. Il faut sp�cifier le p�ch�, et se r�soudre � ne plus le commettre.
En plus, la confession du p�ch� glorifie Dieu, humilie nos �mes, purge notre p�ch� et
pr�pare le terrain pour le pardon. Or les signataires de la Confession de Detmold, qui
ont d�crit le p�ch� des autres, ne peuvent pas prendre pour eux un engagement de ne
plus p�cher. Quel peut donc �tre lÕimpact r�el dÕune telle confession dans un
processus de r�conciliation, outre le risque dÕune exploitation partisanne
malveillante?

Un autre probl�me � souligner concerne la confusion fr�quente entre confession et
repentance. La Confession de Detmold, probablement sans sÕen rendre compte, fait la
m�me confusion. Pour �tablir une coh�rence avec le contenu du titre, il aurait
dÕailleurs �t� pr�f�rable que le document traite de la repentance, notion qui inclut la
confession du p�ch�. En effet, la confession est lÕun des six ingr�dients de la
repentance, les autres �tant selon Thomas Watson5: reconna�tre le p�ch�, en �tre
pein�, en avoir honte, le ha�r, se retourner contre lui.

Qui doit donc confesser son p�ch�? Dans la Bible, la confession a lieu � deux
niveaux: individuel (L�v. 5: 11; 26: 40; Ps. 38: 18) et national (Esd. 10: 1; N�h. 1: 6;
Dan. 9: 4, 20). Il y dÕautres exemples mais nous nous limiterons � ces cas.

Une des faiblesses de la Confession de Detmold est lÕimpression quÕelle donne que
les participants qui nÕ�pargnent aucune �nergie pour d�crire le p�ch� des autres, ne
confessent pas leur propre responsabilit� dans ce qui sÕest pass� au Rwanda, et
nÕexpriment pas assez la compassion avec toutes les victimes de la trag�die. Or pour
les g�nocides qui ont �t� perp�tr�s, chaque Rwandais, Hutu, Tutsi ou Twa, a une
responsabilit� pour un r�le assum�, mal assum� ou non assum� du tout. Cette
responsabilit� peut �tre lÕinexcusable silence, le manque de courage et de la
d�termination de d�fendre ce qui est juste et de condamner ce qui ne lÕest pas, le
mauvais discours, les mauvais actes, et dÕautres manquements que le Saint Esprit
peut montrer � chacun. On pourrait donc se demander pourquoi un chr�tien
Rwandais signerait une confession qui ne traite que des p�ch�s des autres. Cela
voudrait-il dire que les miliciens et dÕautres criminels ont �t� les architectes du mal de
la soci�t� rwandaise? Ne sont-ils peut-�tre pas le produit amer de ce mal? Ne faut-il
pas confesser la responsabilit� dans la consolidation de ce mal avant de confesser le
p�ch� des absents?

Il semblerait que lÕid�e de confession du p�ch� dÕautrui sÕinspire du Livre de
N�h�mie (1: 6) o� il dit: ÇÊTourne ton regard vers moi, sois attentif, �coute
maintenant la pri�re que je tÕadresse, moi ton serviteur. Jour et nuit je prie pour

                                                

5 Watson, Thomas, 1987,    The     doctrine     of     repentance  . Banner of Truth Trust, Edinburgh, p. 18.
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nous, les Isra�lites, tes serviteurs, je te demande de pardonner les fautes que nous
avons commises. Oui, moi-m�me et mes anc�tres nous avons p�ch�ÊÈ. Il sÕagit ici
dÕune confession faite par un responsable l�gitime, pour une transgression nationale.
Tout un peuple avait tourn� son dos contre Dieu pendant que N�h�mie vivait dans la
captivit� avec dÕautres Juifs.

Nos fr�res et soeurs r�unis � Detmold ne semblent pas avoir appr�ci� qui �tait
N�h�mie et dans quel contexte il vivait et agissait. Il �tait non seulement un
fonctionnaire important � la cour dÕArtaxerx�s de Perse, mais aussi un homme de
grande personnalit� qui a jou� un r�le important dans la restauration politique,
sociale et �conomique de son pays (N�h. 1: 1 - 2: 10; 5). Il �tait un homme dÕaction,
honn�te courageux, et pieux. Il avait lÕappui de son peuple avec lequel il a reb�ti
J�rusalem en r�tablissant son statut de centre religieux. Il a r�alis� des r�formes
religieuses dans le Juda�sme.

Voil� donc le calibre de lÕhomme qui a confess� les p�ch�s de son peuple. Quand, en
comparaison, on pose la question � des signataires de la Confession de Detmold,
ÇÊqui �tes-vous pour imputer un p�ch� � votre peuple ou pour le confesserÊÈ, ils
pensent quÕil sÕagit du m�pris � leur �gard. Ils ne r�alisent pas quÕils interpr�tent un
passage de la Bible hors de son contexte. En effet, m�me si les hautes autorit�s
Rwandaises avaient lÕaudace de confesser le p�ch� de leur peuple, cela nÕaurait pas
de sens car elles nÕont pas la moindre fraction de la l�gitimit� et ni du consensus dont
jouissait N�h�mie. Il devait son pouvoir � Dieu, alors que les autres le doivent aux
canons, et par cons�quent au sang des innocents quÕils ont vers�. Alors que lÕaction
de N�h�mie avait produit des effets positifs par des r�formes politiques, sociales,
�conomiques et religieuses, lÕaction des dirigeants du FPR, � lÕinstar de celle
dÕH�rode � lÕ�poque de la naissance de notre Seigneur, a produit des grandes
lamentations, la mis�re et la mort de plus de deux millions de Rwandais.

Pourquoi nos fr�res et soeurs r�unis � Detmold nÕont pas plut�t utilis� le cas
dÕEsdras comme mod�le de confession? Esdras a convoqu� un grand rassemblement
dÕhommes, de femmes et dÕenfants de Juda et de Benjamin � J�rusalem. Sa strat�gie
(lire tout le chapitre dÕEsd. 10) a �t� de leur dire leur p�ch� (Esd. 10: 10) en ces termes:
ÇÊIsra�lites, vous avez commis une faute grave en �pousant des femmes �trang�res.
CÕest un p�ch� que vous ajoutez � tous ceux de notre peupleÊÈ, Il leur a demand�
alors de le confesser. Ils ont pleur� ensemble sous la peine de ce p�ch�. CÕest
lorsquÕil a apparu � lÕassembl�e que la foule �tait trop nombreuse pour une
confession ad�quate quÕils ont dit � Esdras: ÇÊNous proposons que nos chefs se
tiennent � disposition de la communaut�: tous les isra�lites qui ont �pous� des
femmes �trang�res viendront se pr�senter devant eux � la date quÕon leur
indiquera, en compagnie des anciens et des juges de leurs villes respectives (...)
jusquÕ� ce que la violente col�re de notre Dieu envers nous soit apais�eÊÈ (Esd. 10:
14). La suite sÕest pass� comme lÕassembl�e lÕavait sugg�r�.
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6. LÕOBJECTIF DE LA CONFESSION DE DETMOLD NÕEST PAS CLAIR

Une des points qui incite � se poser des questions sur lÕintention r�elle de la
Confession de Detmold est quÕun seul groupe ethnique, les Hutu, est all� tr�s loin
dans la globalisation de lÕimputation du p�ch� � son peuple. Une telle imputation qui
nie � tout un groupe ethnique sa dignit� ne peut trouver aucun appui dans
lÕenseignement de lÕ�vangile.

Ceci est en contraste frappant avec les participants Tutsi qui nÕabordent pas
lÕessentiel des actes perp�tr�s par les criminels de m�me groupe ethnique, se limitant
aux p�ch�s dÕarrogance ethnique et de vengeance aveugle contre les Hutu. Ils ne
nous disent pas ce quÕils pensent de la guerre totalement injuste du FPR, des
massacres sauvages quÕil a perp�tr�s contre les paysans Hutu des pr�fectures
Byumba et Ruhengeri entre 1990 et 1993, de la concentration dÕun million de Hutu
dans les camps de mis�re pendant la guerre, de la d�cimation des populations Hutu
de Byumba, Kibungo, des parties de Kigali, Gitarama et Butare en 1994, des
traitements inhumains de ses victimes, de la d�tention dans les prisons mouroirs de
plus de 100.000 Hutu dont la majorit� sont des innocents, des massacres odieux de
Kibeho, et des confiscations massives des biens des Hutu tu�s ou d�plac�s. De
toute �vidence, ce nÕest ni lÕarrogance ni la vengeance aveugle qui expliquent la
d�cimation dÕune population de plus de deux millions dÕhabitants.

Cette att�nuation grossi�re des crimes perp�tr�s par les dirigeants Tutsi extr�mistes
du FPR donne un coup dur � toute la Confession. On donne par l� une nouvelle arme
aux dirigeants extr�mistes qui sÕefforcent toujours dÕimputer des p�ch�s commis par
quelques politiciens pervers � tout un groupe ethnique, afin de consolider une
ethnocratie militaire.

Il est donc difficile de croire quÕune confession qui ne jette aucune lumi�re sur la
v�rit�, et qui sÕefforce plut�t de lÕenterrer, peut servir de base � la r�conciliation
nationale. Celle-ci sÕoppose aux compromis d�s�quilibr�s qui ne peuvent en aucun
cas r�tablir les liens rompus.

7. IL FAUT EVITER DE MAL INTERPRETER LA BIBLE

Ce que nous lisons dans la Bible doit �tre bien interpr�t� dans le bon contexte. Il y a
par exemple un risque de confondre les cons�quences du p�ch�, individuel ou
collectif, sur la soci�t�, avec la punition de ce p�ch�. Ce risque sÕest concr�tis�
lorsque des dizaines de milliers de r�fugi�s mourraient des �pid�mies de chol�ra et de
dysenterie au Za�re en 1994. Certains nÕont pas h�sit� de conclure � un ch�timent de
Dieu. Cependant, aucun passage biblique ne peut montrer comment Dieu an�antit les
pauvres paysans innocents, et dÕautres personnes des cat�gories sociales faibles
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tels que les enfants, les femmes et les vieillards, alors que les membres du cerveau du
g�nocide �taient � leur aise dans les h�tels � Goma. Ces �pid�mies �taient plut�t la
cons�quence dÕun entassement des r�fugi�s dans les camps o� il nÕy avait aucun
syst�me sanitaire. Il nÕy aurait donc aucun sens de signer un document de
confession pour porter sur soi les cons�quences dÕun manque dÕhygi�ne dans les
camps. Quant aux p�ch�s commis par les responsables des violences politiques, la
Bible nous enseigne que chacun est responsable de ses actes: ÇÊAinsi, chacun de
nous devra rendre compte � Dieu pour soi-m�meÊÈ (Rom. 14: 12).

Il est vrai que la Bible nous enseigne que Dieu punit ceux qui sÕopposent � Lui
(Exode 20: 5): ÇÊ(...) En effet, je suis le Seigneur ton Dieu, et jÕexige dÕ�tre ton seul
Dieu. Si quelquÕun sÕoppose � moi, je le punis, lui et ses descendants, jusquÕ� la
troisi�me g�n�rationÊÈ. Dans certains cas la justice divine peut nous para�tre
in�quitable, par exemple toute une famille qui est punie � cause du p�ch� dÕun seul
membre. CÕest le cas dÕAkan qui avait p�ch�, causant � son peuple lÕabandon de
Dieu devant ses ennemis: ÇÊAlors les Isra�lites le tu�rent en lui jetant les pierres. Ils
tu�rent de la m�me fa�on tous les siens et br�l�rent tous ses biensÊÈ (Jos. 7: 25).

La Bible nous enseigne �galement que Dieu ne punit pas le juste avec le m�chant.
No� et sa famille ont �t� �pargn�s de la grande inondation lors de lÕan�antissement
de leur peuple. A la destruction de Sodom, Lot et sa famille �taient d�j� conduits en
fuite par les anges envoy�s par Dieu (Gen. 19). Et quand sa femme regarde en arri�re
contre lÕinstruction donn�e, elle est le seul membre de la famille � �tre transform� en
statue de sel.

Nous voyons donc que Dieu se r�serve un grand champ de manoeuvre et une libert�
illimit�e dÕadministrer la justice divine. Il ne pourrait pas en �tre autrement. CÕest Lui
qui d�cide � qui il accorde sa mis�ricorde. Ce que nous savons en tant que croyants,
cÕest que cette mis�ricorde est �galement illimit�e et est accord�e, sans prix, � tous
ceux qui se repentent.
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8. CONCLUSION

Malgr� la bonne intention des initiateurs de la rencontre de Detmold, il nous a sembl�
que la Confession que les participants ont produite est construite sur une
interpr�tation erron�e des cas bibliques o� des leaders l�gitimes pieux ont confess�
les p�ch�s de leurs peuples. Ne prenant pas compte des diverses dimensions du
conflit Rwandais, elle a risqu� de faire plus de tort que de bien. Ci-apr�s, nous faisons
quelques propositions � ceux qui aimeraient la retravailler:

a) Retirer le document en question et le refaire sur base dÕun v�ritable dialogue entre
divers groupes de Rwandais, en vue de produire une confession du p�ch� des
participants, sans globalisation sur les groupes ethniques. Ce travail doit se baser
sur une analyse non complaisante des facteurs qui sont � la base du conflit
Rwandais. Si on ne peut pas encore r�aliser une telle analyse, mieux vaut attendre
encore quelque temps.

 
b) Il faut approfondir lÕex�g�se des textes bibliques de r�f�rence et en faire une

interpr�tation ad�quate.
 
c) Pour la repentance, chacun, Hutu ou Tutsi, doit demander � Dieu que le Saint

Esprit lui �claire sur sa part de responsabilit� dans ce qui sÕest pass� au Rwanda,
confesser son propre p�ch�, demander le pardon du Seigneur, et rayonner par
lÕexemple en travaillant pour la r�conciliation des Rwandais et la lutte contre
lÕinjustice dans notre soci�t�.

 
d) Aider les dirigeants dans tous les secteurs de la vie nationale � savoir quÕils sont

responsables devant Dieu et quÕils doivent rendre compte � ceux quÕils dirigent.
 
e) Aborder le r�le des chr�tiens dans le combat contre un syst�me dÕapartheid qui se

consolide au Rwanda, et prendre clairement parti pour les opprim�s.
 
f) Dans le futur, lÕethnie ne devrait pas �tre la seule dimension � consid�rer pour le

choix des participants, et la structuration de la r�flexion.




